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 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mercredi 20 mars 2024] 
Date de la convocation 
14 mars 2024  
Date de mise en ligne 
22 mars 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 24  
Procurations : 3  
Votants : 27 
 
 
N° 039/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Claire VILLENEUVE, Eric PILUDU, Christian PERO, 
Maires Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry 
VOGELAAR, David AMALRIC, Monique GUILLE, Isabelle BEAUVAIS, Anne DUBIER,  
Jean BATAILLOU, Jean-Marc AGUERRE, Elisa GILLET, Gabriel CARRAMUSA, 
Christophe WATTRELOT, Thomas DOMENECH, Corinne DARMANI, Dominique 
BOYER Conseillers. 

Absents et représentés : Christelle HARDY, Christel PALIS, Arnaud ELGOYHEN,  

Absents : Daniel RIBES, Thierry BODDI, Laurent SQUASSINA, Antony MOUSSU, 
Martine VIOLETTE, Marie MONTELS 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

OBJET DE DELIBERATION : Prescription de la modification de droit commun n°2 du plan local 
d’urbanisme de Gaillac  

Madame le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Gaillac a fait l’objet 
d’une révision générale, approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 21 janvier 
2019 ainsi que de trois modifications simplifiées approuvées le 21 janvier 2020, le 14 décembre 2020 et 
le 13 décembre 2021. Une première révision allégée a été approuvée le 12 juin 2023, suivie par deux 
autres approuvées le 11 décembre 2023. Une modification simplifiée a également été menée en parallèle 
et approuvée le 11 décembre 2023.  

Il est à présent proposé d’engager une nouvelle procédure de modification de droit commun afin de :  

- Procéder à des rectifications d’incohérences règlementaires ayant été repérées lors de la mise 
en application du PLU (règlement écrit), 

- Acter des évolutions mineures du document permettant d’accompagner le développement de la 
Commune en lien avec les orientations du PADD en vigueur.  

Les modifications envisagées s’intègrent dans le cadre d’une modification de droit commun telle que 
définie par l’Article L.153-41 du Code de l’Urbanisme.  

Les modifications proposées sont les suivantes :  

- Scinder en deux le sous-secteur AU1a de l’OAP des Flouriès afin d’accompagner le 
développement d’un projet de logements sociaux.  

- Rectifier une incohérence règlementaire :  
- Les règlements de la zone agricole et de la zone agricole protégée imposent un recul des 

nouvelles constructions agricoles vis-à-vis des habitations voisines non-liées à l’exploitation. 
Ce recul de 100m génère des problématiques pour le développement de structures déjà 
existantes avant l’entrée en vigueur de cette règle en 2019. Il est proposé de ne plus 
soumettre les exploitations existantes à ce recul, sans pour autant réduire le recul existant. 

- Suppression des emplacements réservés suite à mise en œuvre du droit de délaissement.  

La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a étendu ses compétences au plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale, tel qu’indiqué à l’article L. 5214-16 du CGCT. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la mise en œuvre de cette procédure de 
modification par la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et L. 5214-16,  

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.151-1 à L.153-60, 

Vu les délibérations du Conseil d’Agglomération et de la Commune, décidant d’étendre les compétences 
de la Communauté d’agglomération au plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale, tel qu’indiqué à l’article L.5214-16 du CGCT, 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 approuvant les statuts de la Communauté d’agglomération 
et notamment leur article 6.1.2 – compétences en matière de plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale, 

Vu le règlement d’intervention communautaire en matière d’urbanisme approuvé par le conseil de 
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communauté dans sa version consolidée du 17 janvier 2023, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gaillac ayant fait l’objet d’une révision générale, 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 21 janvier 2019 ainsi que de trois 
modifications simplifiées approuvées le 21 janvier 2020, le 14 décembre 2020 et le 13 décembre 2021, 
de trois révisions allégées approuvées le 12 juin 2023 et le 11 décembre 2023 et d’une modification de 
droit commun approuvée le 11 décembre 2023,  

Considérant les motifs énoncés pour engager la modification de droit commun n°2 du PLU de la 
commune de Gaillac,   

Madame le Maire propose aux conseillers municipaux :  

 

D’ACCEPTER le lancement, la poursuite et l’achèvement, par la Communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet, de la procédure de modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Gaillac, 

D’AUTORISER Madame le Maire à signer les documents qui s’y rattachent. 

 

 

 
VOTES POUR : 27 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

ACCEPTE le lancement, la poursuite et l’achèvement, par la Communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet, de la procédure de modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Gaillac, 

AUTORISE Madame le Maire à signer les documents qui s’y rattachent. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL    

 
 
Fait à Gaillac le 21 mars 2024 


		support@docaposte-fast.fr
	2024-03-21T11:33:39+0100
	Paris
	Martine SOUQUET
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2024-03-21T15:17:57+0100
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




